
Mayotte 

PARC NATUREL MARIN DE MAYOTTE 

Conseil de gestion du 24 août 2023 

Délibération PNMM_del_cdg_2023_08_ZAC_Badamiers 

Avis sur la demande d'autorisation environnementale pour le projet de ZAC 
Ecoparc des Badamiers 

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L.334-4 et suivants, 

Vu le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l'Office français de la biodiversité, 

Vu le décret n° 2010-71 du 18 janvier 2010 portant création du Parc naturel marin de Mayotte, 

Vu le décret n°2021-1379 du 21 octobre 2021 modifiant le décret n°2010-71 du 18 janvier 2010 
portant création du Parc naturel marin de Mayotte, 

Vu l'arrêté inter-préfectoral n°2022/SGAR/546 du 30 mai 2022 portant composition du Conseil 
de gestion du Parc naturel marin de Mayotte, 

Vue la délibération n°2020-05 du conseil d'administration de l'Office français de la biodiversité 
du 3 mars 2020, portant délégation au Conseil de gestion pour se prononcer sur les demandes 
d'autorisation d'activités, 

Vue la délibération du Conseil d'administration de !'Agence des aires marines protégées 
n°2016-07 du 24 février 2016 portant approbation du règlement intérieur du Parc naturel marin 
de Mayotte, 

Vu la délibération du conseil de gestion du Parc naturel marin de Mayotte PNM_2020_ 11 du 18 
juin 2020 donnant délégations au Bureau du Parc naturel marin de Mayotte, 

Vu le plan de gestion du Parc naturel marin de Mayotte adopté par le Conseil de gestion le 14 
décembre 2012 et par le Conseil d'administration de !'Agence des aires marines protégées le 
10 juillet 2013, 

Vue la saisine pour avis de la DEALM en date du 26 juin 2023, 

Vu le compte-rendu de la commission avis du 3 août 2023, 

Considérant que le quorum est atteint et que le Bureau peut valablement délibérer, 

Article 1 
/ 

Considérant la sensibilité des zones environnant le projet, notamment des zones humides 
classées au titre de la Convention RAMSAR, ainsi que des sites sous arrêté de protection 
biotope, 

Considérant les risques, notamment de pollution par rejet des eau_x pluviales et/ou usées, que 
présente le projet pour l'environnement marin, 

Considérant que les projets présentés comme « annexes » dans le DAEU sont en partie 
conditionnés les uns par les autres (nécessaire raccordement de la ZAC Ecoparc des 
Badamiers à la future station d'épuration des Badamiers, utilisation du futur appontement du 





 

1 
 

Note technique pour avis du conseil de gestion du Parc naturel marin de Mayotte 

 
 

 

 

                                                           
1 Dérogation Loi sur l’Eau, Dérogation Espèces Protégées, Autorisation de défrichement 
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https://professionnels.ofb.fr/sites/default/files/pdf/GP2018-Chantier-couv3p.pdf
https://professionnels.ofb.fr/sites/default/files/pdf/GP2018-Chantier-couv3p.pdf
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